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EN JUILLET, S£CRUISONS LES PISCINES R£SIDENTIELLES ! 

 

Depuis 2010, toute nouvelle piscine doit °tre inaccessible gr©ce ¨ une porti¯re qui se re-
ferme automatiquement.  

Les propri®taires disposant d'une piscine ayant ®t® install®e avant l'an 2010, auront jus-
quôau 30 septembre 2025 pour se conformer ¨ la nouvelle r¯gle. 

Notez quôun permis municipal est requis pour les travaux relatifs ¨ lôinstallation dôune pis-
cine et ¨ lôam®nagement des ®quipements attenants, comme une terrasse, une plate-
forme ou une enceinte. 

En tant que citoyen, vous avez la responsabilit® de veiller ¨ la s®curit® des enfants en s®-
curisant votre piscine. 

CONSEIL MUNICIPAL 

Maire        Monsieur Francis St-Pierre 
 
Conseillers 
Poste no1   Madame Anick Blouin 
Poste no2   Monsieur Jean-Denis Bernier 
Poste no3   Monsieur Simon Dub® 
Poste no4   Madame Vanessa Lepage-Leclerc 
Poste no5   Madame M®lanie Desrosiers 
Poste no6   Madame St®phanie Arsenault 

NOUS JOINDRE 

Bureau municipal  418 723-2816 

T®l®copieur 418 723-0436 

Salle polyvalente 418 724-0900 

Biblioth¯que  418 724-0821 

Centre communautaire 418 723-1747 

Service des loisirs 418 725-5389 

Courriel :         municipalite@stanaclet.qc.ca 

S£ANCES DU CONSEIL MUNICIPAL 2023 

Vous °tes cordialement invit®s ¨ assister aux 
s®ances du conseil municipal. Salle du conseil au 

318, rue Principale Ouest.   
 

Lundi 7 ao¾t 2023 ¨ 19 h 30 
Mardi 5 septembre 2023 ¨ 19 h 30  

F£RI£S 

 

Les bureaux de la municipalit® seront ferm®s  

F°te du Canada : 3 juillet 2023 

 

 

LES ARBRES 

 
Il arrive parfois qu'un arbre soit malade ou assez encombrant pour que son abattage soit    
n®cessaire. Dans de telles situations, il faut toujours signaler l'arbre dangereux ou devant 
°tre abattu, en remplissant en ligne le formulaire de demande de permis. 
 
Nous exigeons que chaque arbre abattu soit remplac® par un arbre ou un arbuste. 
 
Aussi, tous les propri®taires qui ont re­u des permis de construction durant les derni¯res    
ann®es avaient lôobligation de planter des arbres. Des lettres de rappel ¨ cet effet seront 
achemin®es aux propri®taires qui nôont pas encore rempli cette obligation. 
 
Les arbres ont la facult® d'emmagasiner le dioxyde de carbone et ainsi purifier lôair que nous 
respirons. Ils repr®sentent un atout majeur pour le climat et la diminution de la pollution. 
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 LOISIRS ET CULTURE 

SERVICE DES LOISIRSðVACANCES 

Veuillez prendre note que Carl Lavoie, coordonnateur 
aux loisirs et ¨ la vie communautaire, sera en        
vacances du 23 juillet au 19 ao¾t. Si vous         
pr®voyez contacter le service des loisirs pendant 
cette p®riode, nous vous sugg®rons fortement de 
communiquer avec ce dernier au 418 725-5389 
avant les dates mentionn®es ci-dessus afin dôobtenir 
r®ponse ¨ votre besoin.  

Nous vous remercions de votre collaboration.  

APPEL AUX ORGANISMES 

Pour tous les organismes qui souhaitent publier les 
dates de leurs activit®s dans le r®pertoire du Service 
des     loisirs et de la culture, vous avez jusquôau  
15 juillet 2023 pour nous transmettre le tout via 
courriel ¨: municipalite@stanaclet.qc.ca 

 
Nous vous invitons ¨ profiter du moment pour nous 
transmettre, ¨ nouveau, vos coordonn®es compl¯tes 
et nous indiquer la/les personnes responsables, afin 
de remettre nos listes ¨ jour. 

 

RAMONAGE 
Prenez note que le ramonage des chemin®es pour la saison 2023 d®butera autour du 24 juillet. Le sp®cialiste   

laissera, ¨ votre porte, un avis de passage au moins 72 h ¨ lôavance. 

 
Sachez que selon le r¯glement 200-96, article 3, le ramonage est obligatoire et nul ne peut  
emp°cher ou autrement nuire au travail du ma´tre-ramoneur. Advenant un refus de votre part, et  ce, sans 
raison valable, le d®placement du sp®cialiste vous sera alors factur®.  

Aussi, il sera important de d®gager tous obstacles qui pourraient nuire ¨ l'acc¯s de votre chemin®e. 

Pour toutes questions, nôh®sitez pas ¨ communiquer avec nous par t®l®phone ou courriel. 

LOISIRS ET CULTURE 

VIE MUNICIPALE 


